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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-5419

Département(s) de publication : 01
 Annonce n° 26-5419

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-134159

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du Bassin de Bourg en BresseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007175100016N° National d'identification : 
BOURG EN BRESSE CEDEXVille : 

01008Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

01Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'entretien et de nettoyage des locaux du nouveau siège de la Intitulé du marché : 
Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse

90911200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Forme de marché : accord-cadre à bons de commande avec Description succincte du marché : 
minimum avec maximum. Montants pour la période initiale : minimum 65 000 euros HT et maximum 
90 000 euros HT. Les montants seront identiques pour la période de reconduction. Les prestations 
sont réglées par des prix unitaires. Délai global de paiement des prestations de 30 jours. Les prix sont 
révisables trimestriellement. Aucune clause de garantie financière prévue. Avance de 10% prévue dans 
les conditions du contrat. Financement : budget CA3B, financement des postes de facilitatrices de la 
clause sociale par le FSE. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à 
l'attributaire du marché. En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est solidaire. 
Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidat individuel, soit en qualité de 
membre d'un ou plusieurs groupements. Un même candidat peut être dans plusieurs groupements 
mais ne peut être mandataire de plus d'un groupement

Valeur technique : 60% Prix des prestations : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-5419
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-5419
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 19/01/2026 à 12h00, lire 26/01
/2026 à 12h00

16/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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